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La Journée

Francken tente de contrô-
ler le flux d’arrivées des
réfugiés...
Le Conseil desministres a
planché vendredi sur la gestion
du flux des demandes d’asile
(3850 depuis le début dumois
de novembre) ainsi que sur
l’augmentation de la capacité
de rapatriement des personnes
déboutées. “Les propositions
seront déposées au kern dès la
semaine prochaine”, affirme la
porte­parole de Theo Francken
.

... et leur retour au pays
Theo Francken s’est fait rappe­
ler à l’ordre par Avocats.be.
Dans un communiqué, le
porte­parole des avocats fran­
cophones réagit à la nouvelle
campagne de dissuasionme­
née par le secrétaire d’Etat afin
de dissuader les jeunes
Afghans de partir vers la Belgi­
que. Avocat.be tente, par une
lettre, demotiver les migrants
qui souhaiteraient abandonner
leur procédure de la poursui­
vre et leur rappelle que la
Belgique est une démocratie
dans laquelle ils ont le droit
d’être informés de leurs droits
par un avocat.

Pensions: le taux garanti
du 2e pilier entériné
Chose promise, chose due.
Vendredi, le Conseil desminis­
tres a approuvé un avant­projet
de loi visant à exécuter l’accord
obtenu au sein du groupe des
Dix enmatière de pensions
complémentaires, et surtout à
fixer le nouveau rendement
garanti des cotisations des
employeurs et des travailleurs.
A partir du 1er janvier prochain,
le taux garanti variera en
fonction de lamoyenne, calcu­
lée sur les 24 derniers mois,
des rendements des obliga­
tions linéaires (OLO) pour
l’Etat belge à 10 ans. Des taux
minimumde 1,75% etmaxi­
mumde 3,75% sont cependant
prévus. Sur base de ces nouvel­
les règles, le taux applicable
pour 2016 s’établit à 1,75%.

De Block rassure les étu-
diants en médecine

Laministre de la Santé publi­
que, Maggie De Block, a une
nouvelle fois assuré vendredi
que les attestations universitai­
res étaient disponibles en
nombre suffisant pour tous les
étudiants enmédecine qui
terminent leur formation de
base en 2016 et qui vont
entamer leur spécialisation.

En un an, 5 000 nouveau­nés ont
reçu le double nom de famille
n Le ministre de la Justice tire
le bilan de la nouvelle loi sur la
transmission du nom de famille.

L a loi sur le double nom de famille
produit ses effets. En pile un an
d’existence, entre le 1er juin 2014

et le 31 mai 2015, “le double nom a été
conféré à 5 074 enfants au moment de
leur naissance sur un total de 106 380
naissances d’enfants belges”, a indiqué le
ministre de la Justice, Koen Geens
(CD&V), en réponse à une question
parlementaire écrite du député Olivier
Chastel (également président du MR).
Un peu moins d’un nouveau­né sur
vingt (4,8%) a donc un nom de famille
composé par ceux de son père et de sa
mère.

La nouvelle loi, votée sous la précé­
dente législature, est entrée en vigueur
le 8 mai 2014, mais ne s’applique que
pour les enfants nés à partir du 1er juin
2014. Son objectif, rappelle M. Chastel,
était “d’instaurer l’égalité de l’homme et
de la femme dans le mode de transmis­
sion du nom à l’enfant et à l’adopté”. Les
parents peuvent désormais choisir en­
tre le nom du père, de la mère, ou les
deux (dans l’ordre qu’ils désirent).

La prédominance du patronyme pa­
ternel reste néanmoins forte. Pour­

quoi? Outre la tradition, parce que, par
défaut (en cas de non­choix des pa­
rents), c’est le nom du père qui s’im­
pose. Idem en cas de désaccord entre
les parents. Les statistiques compilées
par le ministre sont
d’ailleurs éclairantes.

Ratio 90-10
On constate que sur les

5 074 bébés ayant reçu
le double nom, “dans
4 389 cas (NdlR, 86,5 %),
le nom du père précède le
nom de la mère et dans
685 cas (NdlR, 13, 5 %),
le nom de la mère précède
le nom du père.”

Plus globalement, sur
le total des naissances
entre le 1er juin 2014 et
le 31 mai 2015, “95 676
(enfants) ont reçu le nom
de leur père et 4 268 le
nomde leurmère” (parmi
ces 4 268 enfants sont
compris ceux qui n’ont
pas été reconnus par
leur père). Soit un ratio 90 %­10 %.

L’ensemble de “ces données doivent
toutefois être relativisées, reprend le mi­
nistre. En effet, il existe un décalage entre
le nombre de naissances et le nombre de
nomsdéclarés […] Il se peut qu’il n’y ait pas
de correspondance, par exemple, lorsque

le nom de l’enfant est différent du nom
des parents.”

En outre, poursuit M. Geens, la nou­
velle loi ne s’applique qu’aux nouveau­
nés des couples qui n’avaient pas d’en­

fant avant le 1er juin
2014. Le but était d’évi­
ter que des frères et
sœurs aient des patrony­
mes différents. “Or, les
106 380 naissances sus­
visées incluent également
les naissances d’enfants
appartenant à une fratrie
comportant déjà un ou
plusieurs enfants issus des
mêmes père et mère.”

Changement de nom
La loi avait toutefois

prévu une période tran­
sitoire d’un an permet­
tant aux parents de mo­
difier le nom de famille
des enfants nés avant
1er juin 2014. Cela devait
se faire via une déclara­
tion de changement de

nom. C’est ainsi que, “pendant cette pé­
riode de transition du 1er juin 2014 au
31 mai 2015, 6442 demandes de chan­
gement de nomont été introduites auprès
des communes.” Les mœurs évoluent.
Doucement.
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Un peu moins d’un nouveau-né sur vingt a un nom de famille composé par ceux de son père et de sa mère.
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La
prédominance
du patronyme
paternel reste
forte, parce

que, par défaut
(en cas de non­
choix), c’est

le nom du père
qui s’impose.
Idem en cas
de désaccord

entre
les parents.


